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Procédure 

1. Préambule 
 
Dans le but de soutenir l’application des ententes collectives et nationales convenues entre le 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et les différentes associations 
représentatives, l’établissement doit prévoir un mécanisme d’examen de la classification, advenant 
un désaccord entre la ressource et l’établissement.  
 
Le tout doit se faire en conformité avec les modalités prévues aux lettres d’entente no 1. 
 
 

2. Objectifs spécifiques 
 

 Établir une procédure d’examen de la classification distincte de tout autre mécanisme de 
règlement de mésentente. 

 Déterminer les rôles et responsabilités des personnes appelées à répondre aux demandes 
d’examen de l’Instrument formulées par les ressources. 

 Tenir à jour un registre permettant de suivre le nombre de demandes d’examen, l’état de ces 
demandes, les conclusions et les délais de révision.  

 
 

3. Modalités de fonctionnement 
 
Champs d’application 
 

La présente procédure est destinée : 

 aux gestionnaires et aux équipes de travail des directions suivantes : 
o Direction des programmes de déficience intellectuelle, troubles du spectre de l’autisme et 

déficience physique (DI-TSA-DP); 
o Direction de la protection de la jeunesse (DPJ); 
o Direction du programme de soutien à l’autonomie des personnes âgées (SAPA); 
o Direction des programmes santé mentale, dépendance, itinérance et services sociaux 

généraux; 
o Direction du programme jeunesse; 

 aux responsables des RI- RTF auxquels le CISSS de la Côte-Nord confie des usagers; 

 aux associations qui représentent les responsables des RI-RTF auxquels le CISSS de la Côte-
Nord confie des usagers. 

 
Processus de demande d’examen 

La responsabilité de la réception et du traitement initial des demandes d’examen formulées par les 
responsables des ressources est confiée à la Direction du programme SAPA et à la DPJ du CISSS 
de la Côte-Nord. Ces directions doivent détenir des connaissances cliniques, conformément aux 
différentes lettres d’entente no 1 (voir les ententes collectives et nationales). 
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a) Acheminement de la demande 

La ressource fait parvenir sa demande d’examen par écrit (annexe 1) à l’attention du cadre 
identifié par l’établissement, ce dernier devant posséder des connaissances cliniques (selon les 
lettres d’entente no 1), en respectant les délais qui y sont présentés. Les motifs de la demande 
d’examen et les descripteurs visés doivent être précisés dans la demande.  
 

Association représentative Délai 

Fédération des familles d’accueil et ressources 
intermédiaires du Québec (FFARIQ) 

10 jours suivant la date de réception de l’Instrument 

Fédération de la santé et des services sociaux 
(FSSS-CSN) 

10 jours suivant la date de réception de l’Instrument 

Association des ressources intermédiaires 
d’hébergement du Québec (ARIHQ) 

15 jours suivant la date de réception de l’Instrument 

 
b) Examen sommaire de la demande 

Le cadre désigné procède à un examen sommaire de la demande pour évaluer sa recevabilité. Il 
peut rejeter toute demande jugée frivole, vexatoire ou faite de mauvaise foi.  
 

 Advenant le rejet de la demande 
Le cadre désigné informera la ressource par écrit (lettre type d’accusé-réception en cas de 
rejet de la demande, annexe 2). 

 

 Si la demande est jugée recevable 
Conformément à ce qui est mentionné dans la lettre d’entente no 1, le cadre concerné 
désignera une personne, préférablement de l’établissement, responsable d’analyser la 
demande. Cette personne doit avoir les connaissances requises pour actualiser le processus 
de révision. Elle doit avoir reçu la formation sur l’application de l’Instrument et ne pas avoir 
effectué la classification initiale. 
 

Le cadre désigné envoie alors un accusé-réception à la ressource en spécifiant que la 
demande d’examen est acceptée. L’accusé-réception doit mentionner le nom de l’intervenant 
responsable de l’examen et préciser que la ressource peut être accompagnée par un 
représentant de son association (voir lettre type d’accusé-réception en cas d’acceptation de 
la demande d’examen, annexe 3). 

 
c) Examen de l’Instrument de détermination et de classification 

L’intervenant désigné procédera à l’analyse de la demande et fera les recommandations jugées 
opportunes. Il prendra connaissance de toute l’information pertinente concernant l’usager et il 
pourra consulter toutes les personnes qu’il juge appropriées.  
 

La ressource doit avoir l’occasion de présenter ses observations. Elle peut être accompagnée 
d’un représentant de son association.  
 

Au terme de son analyse, l’intervenant fait part de ses recommandations au cadre désigné en 
remplissant le formulaire Analyse de la demande d’examen et recommandations prévu à cette fin 
(annexe 4). 
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Quatre scénarios sont possibles :  

 aucun ajustement; 

 certaines précisions sont ajoutées, mais elles n’ont aucune influence sur le niveau de service; 

 augmentation du niveau de service; 

 diminution du niveau de service. 
 
L’analyse de la demande d’examen par la personne désignée et la décision du cadre qui s’ensuit 
doivent essentiellement viser à ce que les services de soutien et d’assistance déterminés par 
l’établissement répondent aux besoins de l’usager et que leur prise en compte rende justice à la 
ressource, au regard de sa rétribution.  
 

d) Réponse à la demande d’examen 

Suite à l’analyse effectuée par l’intervenant, le cadre désigné transmet par écrit au responsable 
de la ressource sa décision de même que les motifs qui la soutiennent. Cette réponse doit être 
acheminée dans un délai raisonnable n’excédant pas 30 jours, et ce, à compter de la date où la 
direction a reçu la demande d’examen (annexe 5). Si le délai dépasse 30 jours, la demande doit 
être traitée en priorité par l’établissement. 
 
Lorsque la décision conclut à la révision de l’Instrument, celle-ci est rétroactive à compter de la 
date d’entrée en vigueur de l’Instrument qui a fait l’objet d’une procédure d’examen. L’Instrument, 
dûment complété, doit être remis à la ressource, conformément au Règlement sur la 
classification des services offerts par une RI-RTF. 
 
La décision du cadre ne peut faire l’objet de quelque procédure que ce soit, notamment de la 
procédure d’arbitrage (lettre d’entente no 1). 
 

e) Consignation de l’information 

 Dossier de la ressource 

Les documents suivants, attestant de l’ensemble de la démarche réalisée, sont versés au 
dossier de la ressource :  

o la demande d’examen transmise au cadre par la ressource; 
o l’accusé-réception adressé au responsable de la ressource ou la lettre confirmant le rejet 

de la demande, le cas échéant; 
o l’analyse de la demande d’examen et recommandations; 
o la décision rendue à la ressource par le cadre. 

 Dossier de l’usager 

Si la procédure d’examen a conduit à une modification de l’Instrument, celui-ci doit être versé 
au dossier de l’usager.  

 Registre des demandes d’examen de l’Instrument de détermination et de classification 

Le cadre désigné s’assure de tenir un registre des demandes d’examen incluant la date de la 
demande, les motifs qui la soutiennent ainsi que les résultats de son analyse. 
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4. Mise à jour 
 
La présente procédure sera mise à jour aux trois ans et lors de changements législatifs par l’équipe 
responsable de la qualité des services rendus à l’usager en RI-RTF de la Direction des services 
multidisciplinaires, qualité, évaluation, performance et éthique. 
 
 

5. Entrée en vigueur et consultation 
 

Versions Préparée par 
Instances consultées 

Entrée en vigueur 
CODIR CII CM CMDP CA Autres 

1 
Josée Bernier, Julie Cyr, Caroline Dubé, 
DSMQÉPÉ 

       

2         

3         
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7. Annexes 
 
Annexe 1 Formulaire Demande d’examen de la classification des services de soutien ou 

d’assistance 

Annexe 2 Lettre type d’accusé-réception en cas de rejet de la demande d’examen 

Annexe 3 Lettre type d’accusé-réception en cas d’acceptation de la demande d’examen 

Annexe 4 Formulaire Analyse de la demande d’examen et recommandations 

Annexe 5 Lettre type pour la conclusion de l’examen

CA Conseil d’administration CMDP Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 

CII Conseil des infirmières et infirmiers CODIR Comité de direction 

CM Conseil multidisciplinaire   
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